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SENIORS
Vieillir à Sassenage dans la sérénité, voilà ce que la Ville
s’attache à proposer à ses seniors, entre services
d’accompagnement et autres actions offrant le choix de
la formule, pour le maintien sur la commune, à domicile
ou autrement…
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EdItO

entre le casting du 15 janvier pour sélectionner les seize prétendantes au
titre (page 5), la conférence de presse pour les présenter officiellement
le 18 janvier (Focus), ou encore leur premier bain de foule le 20 janvier

lors de la cérémonie des vœux à la population (pages 12 et 13), « Croire en
ses rêves » est indiscutablement le message qui parcourt ce numéro de février,
en écho à cette riche actualité liée à l’élection de Miss Isère 2017, prévue en
terre sassenageoise le 11 mars prochain.
C’est aussi une bonne résolution en ce début d’année, quel que soit son 
âge !
L’âge justement, il est au cœur du dossier de ce magazine, consacré au bien
vieillir ensemble à Sassenage. L’occasion d’un tour d’horizon des actions
menées pour permettre à chacun, ses vieux jours venus, de rester sur la
commune, chez soi ou autrement, mais en tout cas le moins seul possible ! 
Saluons d’ailleurs Marthe, en Une de ce numéro, qui s’est gentiment prêtée
au jeu de la photo le temps du portage de repas assuré par les agents du
CCAS. 
Enfin, toujours en matière de solidarité et de cohésion sociale, la page 19
revient sur la mise en place d’un accueil renforcé pour les demandeurs de
logement social, validée lors du dernier conseil municipal de l’année 2016.
De quoi préciser les nouvelles modalités de cet accueil pour lequel Sassenage
a tenu à maintenir proximité et convivialité.
L’actualité de ce mois de févier, c’est aussi le développement urbain à l’échelle
du territoire métropolitain, la poursuite et la prochaine fin du chantier
d’aménagement des digues du Furon, mais également de nombreux autres
sujets intéressant l’économie locale, le dynamisme communal, ou encore le
cadre de vie…

Bonne lecture à tous,

La rédaction
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PhARMAcIES dE GARdE

EtAt cIVIL
• NAISSANcES
10/12 Loan FLAVIGNY
12/12 Lucy COTTE
17/12 Margaux LAHAYE
21/12 Romy KOBIELA PETIT JEAN
22/12 Yannick PEYROT
24/12 Mihane ABDELKADER
29/12 Matéo TRINGALE
31/12 Younes BONADIES
31/12 Elynn DRILLAT MODESTE 
01/01 Mattéo LAZZARI 
03/01 Aloïs PUCCIARELLI 
07/01 Andréa LETIZIA BERILLE

• MARIAGES
24/12 Nicolas NOBILE

et Céline GASPARINI

• dEcES
15/12 Renette LEROY

veuve di GIOVANNI
16/12 Eliette VILLARET

épouse DUFOUR
21/12 Mokhtaria NAOUI

veuve BALAOUINET
22/12 Giacinto CATAPANO 
25/12 Arpad BUGY
26/12 Marie ROATTA

veuve FACHINETTI
01/01 Marie LIGER

veuve REGAL
01/01 Victor MUGGÉO
04/01 Joseph D’ONOFRIO
06/01 Pierre BOURGEOIS
08/01 Elodie FOLIGNÉ 

• Lundi 6 février
pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 13 février
pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, 
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 20 février
pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 27 février
pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

Les prochaines
visites

de quartier

Samedi 11 mars, à 11h : Rue François
Gérin, devant le TER (secteur Centre)

Samedi 1er avril, à 11h : La Rollandière,
30 avenue de Valence (secteur Nord)

Samedi 6 mai, à 11h : le Floréal, rue du
Moucherotte (secteur Sud)

Samedi 10 juin, à 11h : Rivoire de la
Dame (secteur Haut)

comme chaque année, la Ville propose des emplois d’été aux
jeunes Sassenageois. Si vous avez 18 ans (ou 17 ans et titulaire
d’un BAFA) et êtes intéressés, faites-vous connaître !

Les dossiers de candidature sont téléchargeables sur sassenage.fr, et à
adresser, avec CV et lettre de motivation, avant le 31 mars à Monsieur
le maire, par voie postale ou par mail via drh@sassenage.fr (indiquer
en objet « Jobs d’été 2017 »). Dépôt également possible à l’accueil de
la mairie.
Retrouvez sur sassenage.fr toutes les informations relatives aux profils
recherchés, conditions à remplir et modalités de candidature. l

Emplois d’été : place
aux jeunes, la Ville
recrute !
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Une nuit à l’école…

aller à l’école le soir pour s’adonner aux
joies de la lecture, c’est ce qu’ont vécu
deux classes de l’école du Hameau du

Château, mardi 13 décembre.
En effet, dans le cadre du projet scolaire
«Conte et plaisir de lire», la classe de
Véronique Bonnet (CM1/CM2) et celle de
Dorine Bour (CM2) avaient rendez-vous dans
leur école avec leur enseignante et leur
professeure de musique, ce mardi-là à 20h.
Confortablement installés dans la salle
violette, les enfants vêtus de leur pyjama ont
lu des histoires à haute voix, et interprété un
spectacle musical préparé en classe. Cerise
sur le gâteau, Oriane, la compositrice et
interprète de la chanson travaillée, intitulée
« Avant de partir en voyage », a créé la
surprise par sa présence et la joie des élèves
puisqu’elle les a accompagnés pendant leur
spectacle.
Ensuite, seuls ou en petits groupes, les élèves
étaient invités à lire de manière autonome les
ouvrages de leur choix.
A 22h30, chacun est reparti chez lui, la tête
pleine de souvenirs de cette rencontre
particulière qui s’est prolongée le lendemain
matin autour d’un petit-déjeuner commun
dans la salle de cantine. Confitures maison,
lait, chocolat, pain(1), beurre et oranges
étaient fournis par les parents qui, pour
certains, étaient venus prêter main forte pour
le service.
Au vu des mines réjouies et des com-
mentaires des enfants, ils garderont
longtemps en mémoire le souvenir de ces
moments. D’ores et déjà, ils ont l’heureuse
perspective de se retrouver à nouveau tous
ensemble en mars pour un séjour de trois
jours à Saint-Andéol, dans le cadre du thème
« Conte » du projet de classe. l

(1) Le Fournil Rustique avait offert généreusement
le pain

Le lendemain matin, Lou, Camille, Marion, Alexandra, Lucie et Lola visiblement ravies

Les élèves réunis dans la salle violette
Quelques mamans ou

mamies en renfort pour le
petit déjeuner des élèves

VILLE à VIVRE
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S’il est un mot qui résume parfaitement l’ambiance de ce
dimanche 15 janvier, jour de casting, c’est sans conteste 
« bienveillance » : bienveillance des organisateurs,

bienveillance des filles entre elles…
Toutes sont en effet ravies d’être là — le contraire nous aurait
étonnés ! —, mais surtout agréablement surprises par l’ambiance
générale, loin des clichés, craintes et autres idées qu’elles avaient
pu se faire avant ce grand saut dans le monde des miss… « C’est
bon esprit. On a l’air d’être un bon groupe. C’est rassurant pour la
suite ! »
De belles rencontres donc, et effectivement le début d’une sacrée
aventure humaine pour les seize Iséroises appelées à poursuivre
l’expérience jusqu’au jour fatidique de l’élection. 
Passage à la toise, premiers pas dans l’art de défiler, entretien avec
le jury, prise de photos, telles ont été les grandes étapes de cette
journée qui les a départagées. 
Et sur la quarantaine de jeunes femmes(1) qui avaient contacté le
comité Miss Isère, elles ne sont donc plus que seize qui tenteront le
11 mars prochain de décrocher le diadème.

Dans les pas de Nora…
Se présenteront ainsi devant le public de la halle des sports Jeannie
Longo, Noémie, Emma, Lucie, Laurie, Stessy, Sophie, Pauline, Léa,
Prune, Pauline, Fouzia, Kelly, Johanna, Colette, Adeline et Julie,
toutes déesses d’un soir — le thème de l’élection — pour devenir
LA Miss de l’année.
C’est dans le cadre d’un somptueux spectacle pensé autour de la
mythologie grecque et mettant tour à tour à l’honneur les muses
de Zeus, Erah, Héméra, Aphrodite, ou encore Psyché, que les seize

jeunes femmes essaieront de tirer leur épingle du jeu, dans les
magnifiques tenues réalisées par le talentueux styliste Jonas
Oulousouzian.
Une belle soirée en perspective, tout comme s’annoncent d’ici là 
les répétitions et autres évènements auxquels les prétendantes au
titre vont être associées. La conférence de presse organisée 
mercredi 18 janvier à l’espace Henriette Gröll constituait justement
leur première sortie officielle(2), et la cérémonie des vœux aux
Sassenageois, vendredi 20 janvier au gymnase des Pies(3), leur premier
bain de foule ! 
Espérons que leur parcours débuté à Sassenage les mènera aussi
loin que Nora Bengrine, qui avait été élue Miss Isère 2014 à la halle
des sports Jeannie Longo, puis Miss Rhône-Alpes 2015 et figurant
parmi les douze finalistes de Miss France 2016… 
Bonne chance à toutes ! l

Casting et moment de vérité

Têtes de jury
Alicia Aylies, Miss France 2017 (Miss Guyane), présidente
Aurore Kichenin, 1ère Dauphine de Miss France 2017 (Miss Languedoc
Roussillon)
Nora Bengrine Miss Isère 2014 et Miss Rhône-Alpes 2015 
Candice Boisson, finaliste de la dernière saison de « Koh-Lanta »

Christian Coigné, maire de Sassenage
Christian Millette, danseur de l'émission « Danse avec les stars »
Frank Servel, délégué de Miss Mayotte 
William Cerf, coiffeur pour Miss France Organisation 
Mickael Ciot, partenaire officiel, société Leader Sécurité 
Denitsa Ikonomova, danseuse de l’émission « Danse avec les stars »

(1) Une pensée spéciale pour les Sassenageoises Chloé et Kamélia, 18 et 19 ans, qui ont
participé au casting le 15 janvier
(2) A retrouver dans le Focus, page 7
(3) Lire l’article « Vœux 2017, ou le plaisir communicatif d’être ensemble et de 
partager », pages 12 et 13

RéSERVATioNS PoUR L’éLECTioN DE MiSS iSèRE 2017,
SAMEDi 11 MARS à LA HALLE DES SPoRTS JEANNiE LoNGo : 
CoMiTE.MiSSiSERE@GMAiL.CoM oU 06 86 80 21 91.

VILLE à VIVRE

Le 11 mars, le diadème de Miss Isère 2017 trônera sur la tête de l’une de seize 
prétendantes au titre sélectionnées le 15 janvier au château de Sassenage, comme 
un avant-goût d’élection…
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Le temps des Rois    
C’est en janvier, respectivement le 15 et le 17, qu’Amitiés
Nature Sassenage (nouvel intitulé de l’UNRPA) et le Club
Temps Libre organisaient le tirage des Rois autour de
succulentes galettes. Un moment convivial et festif
apprécié de tous, pour un début d’année tout en
gourmandise !

Mentaliste au grand cœur  
Vendredi 13 janvier au Théâtre en Rond, Kévin Micoud présentait son
spectacle Expérimental devant une salle comble. Les bénéfices de la
soirée ont été intégralement reversés à la Ligue contre le cancer, soit
4500 euros. Après avoir remercié la Ville d’avoir mis gracieusement le
Théâtre à disposition, le mentaliste a laissé la parole à Véronique
Dumond, directrice du Comité de l’Isère de la Ligue, et au docteur
Anne-Sophie Gauchez, biologiste des hôpitaux et membre du conseil
d’administration du Comité de l’Isère de la Ligue, très émues de recevoir
cette somme au profit de la lutte contre le cancer.







Lumière sur le street art     
Du 10 au 14 janvier, l’artiste sassenageois
Arno Lagarde exposait ses créations à la
médiathèque l’Ellipse. L’occasion de
découvrir ses œuvres sur fond de
journaux, rendant hommage aux
capitales du monde… et à Sassenage !
Une sélection d’ouvrages consacrés au
street art était également à la disposition
du public. 

Carton plein pour la « Féérie de Noël »     
Vinatis organisation et Les amis du château ne
s’attendaient peut-être pas à une telle affluence
en ce 18 décembre ! Près de 800 personnes ont
en effet profité des nombreuses animations
proposées pour la 1ère édition de la « Féérie de
Noël » dans ce somptueux écrin qu’est le
château de Sassenage. Un beau succès pour un
bel événement, une semaine avant Noël !



6 SASSENAGE EN PAGES I N°223 FéVRiER 20176 SASSENAGE EN PAGES I N°223 FéVRiER 2017
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Vœux au personnel     
Mardi 17 janvier en mairie, les agents communaux

étaient conviés à la traditionnelle cérémonie des
vœux au personnel. A cette occasion, les retraités
et médaillés du travail de l’année étaient félicités

et remerciés pour leurs bons et loyaux services. 

Des Miss au château...     
Dimanche 15 janvier, en présence notamment de

Nora Bengrine, Miss Rhône-Alpes 2016, et de Cécilia
Sans, la Miss Isère sortante, le château de Sassenage

accueillait le casting de l’élection Miss Isère 2017,
visant la sélection des seize prétendantes qui se

disputeront le titre. 

…et en mairie !     
La conférence de presse présentant les
seize potentielles Miss Isère 2017 s’est
ensuite déroulée mercredi 18 janvier en
mairie. Si la date et le lieu de l’élection
étaient déjà connus — samedi 11 mars à
la halle des sports Jeannie Longo — le
thème de la soirée et la composition du
jury ont été dévoilés à cette occasion (lire
page 5). Là aussi, un sacré casting ! 







Antonia sort le grand Jeu !     
Les rires ont encore résonné haut et fort jeudi 19

janvier au Théâtre en Rond, à l’occasion de la
représentation d’Antonia de Rendinger. Dans son

dernier spectacle « Moi Jeu ! », l’artiste incarne, avec
brio et une sincérité déconcertante, une vingtaine de

personnages. Un one woman show drôle et pertinent
qui a conquis le public.



Petit déjeuner économique     
Les acteurs économiques sassenageois ont répondu
nombreux à l’invitation lancée par le maire, Christian
Coigné, et son adjoint délégué à l'activité
économique, au commerce et à l'artisanat, Jérôme
Giachino, mercredi 18 janvier en mairie. Ils étaient
en effet une soixantaine, représentant le tissu
économique local, à avoir ainsi pu faire connaissance,
notamment avec le service économie, et échanger
autour d’un petit déjeuner. 
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a vec le vieillissement de la population, la prise
en charge des personnes âgées dépendantes
constitue un enjeu majeur. La dépendance se

définit comme un état durable de la personne
entraînant des incapacités et requérant des aides
pour réaliser des actes de la vie.
Malgré la perte d’autonomie, nombreux sont les
seniors à vouloir privilégier leur maintien à domicile
le plus longtemps possible, avant leur éventuel
placement en établissement spécialisé lorsque leur
situation, ou celle de leurs aidants, devient trop
difficile à gérer. 
Cohabitation intergénérationnelle, projet de foyer
logements aux Glériates, actions du CCAS pour

accompagner les seniors dans leur quotidien…,
autant de dispositifs portés par la Ville pour leur
permettre de bien vieillir sur la commune, en
trouvant la formule répondant au mieux à leur
progressive perte d’autonomie… l

Bien vieillir ensemble
à Sassenage

L’éhpad les Portes du Vercors permet aux seniors attachés à leur ville de rester à Sassenage malgré leur perte d’autonomie

“
”

La perte
d’autonomie ne
doit pas être un
obstacle pour

rester à Sassenage

Répartition de la population des seniors sassenageois :
60/74 ans : 778 hommes 894 femmes
75/89 ans : 297 hommes 448 femmes
90 ans et + : 9 hommes 46 femmes

Source : Insee, RP2013 exploitation principale.

REPèRES
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dOSSIER

p armi ses nombreuses missions, le CCAS de Sassenage est,
depuis une quinzaine d’années, labellisé point informations
autonomie (PIA) de niveau 2 (accueil qualifié) par le

Département.
Le PIA a pour vocation d’informer et d’accompagner dans leurs
démarches les personnes âgées et les personnes en situation de
handicap, ainsi que leurs familles et leur entourage, mais aussi de
les orienter vers les établissements, services ou professionnels
compétents.
Un accompagnement qui appelle écoute et bienveillance, mais
également mise à disposition de documentations et informations sur
les divers dispositifs existants (APA domicile et établissement,
allocation de solidarité aux personnes âgées, aides à domicile,
dossiers d’aides sociales et d’obligation alimentaire, de téléalarme,
d’entrée en établissement…), coordonnées d'organismes, de services
et d'établissements, et une aide au remplissage de dossiers. 
«Au-delà de l’aide administrative qui peut leur être apportée, c’est
avant tout une oreille attentive que les gens viennent chercher auprès
de l’équipe du CCAS, explique Nathalie Brites, adjointe déléguée à la
solidarité et à la cohésion sociale. Souvent désemparées à leur arrivée,
la plupart des personnes accueillies ne se doutent pas de la diversité
des aides proposées par le Département et la Ville, dont elles
pourraient bénéficier, et elles peuvent justement compter sur les
trois agents du PIA pour être conseillées. »

Pour les personnes encore autonomes, le CCAS multiplie également
les initiatives favorisant le maintien à domicile (aide aux courses,
portage des repas…) et le lien social en rompant l’isolement grâce à
diverses manifestations festives (colis et repas dansant de Noël,
ateliers organisés par l’Espace Familles, repas du mardi suivi d’un
atelier créatif…). l

  
 

                   

CCAS : une main tendue
et un soutien quotidien

SASSENAGE EN PAGES I N°223 FéVRiER 2017 9

Retrait des dossiers pour les différentes aides

Les services du CCAS interviennent auprès des Sassenageois dans le domaine du logement
social, de la grande précarité et de la prise en charge des problématiques liées au handicap
et à l’âge…

Atelier remue-méninges organisé à l’Espace Familles

centre communal d’action sociale (ccAS)
1, avenue de Valence
04 76 26 34 90

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h30
(fermeture à 17h le vendredi)
Un agent du CCAS peut
se déplacer à domicile
en cas d’impossibilité
de se rendre au CCAS.

A noter : une permanence de l’ADPA
(aide départementale personnalisée
à l'autonomie) se tient un mercredi
par mois dans les locaux du CCAS
(planning disponible sur demande
auprès du CCAS).
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dOSSIER

Vieillir chez soi sans souffrir de la solitude

b on nombre de seniors souffrent de solitude et de sentiment
d’insécurité dans des foyers trop grands alors que
parallèlement beaucoup d’étudiants et jeunes actifs sont à la

recherche d’un logement.
Pour répondre à ce paradoxe, l’association Digi 38 (Domicile inter-
générations isérois) propose de mettre en relation ces deux publics.
Ainsi, le senior met une chambre à disposition d’un jeune qui, en
échange, doit être présent et réaliser des services à son hébergeur (à
définir en amont avec Digi 38).
A Sassenage, un premier contrat Digi s’est ainsi conclu en novembre
dernier entre Germaine Delaye, notre doyenne locale, et Monica
Cavallin, Italienne de 43 ans en recherche d’emploi.
Afin de faire connaître l’association aux seniors sassenageois, le maire,
Christian Coigné, qui est également président de Digi 38, et Nathalie
Brites, adjointe déléguée à la solidarité et à la cohésion sociale,
organisaient une réunion d’information le 13 décembre dernier.
Annick Piquet, la directrice de l’association Digi 38, a ainsi présenté la
structure et son rôle, ainsi que les conditions et modalités d’adhésion
à ce dispositif. « L’association a été créée pour permettre le maintien
à domicile des personnes âgées, mais elle n’a pas vocation à se
substituer aux services professionnels d’aide à domicile » précise-t-elle
en introduction. S’engager dans cette cohabitation intergénération-
nelle repose d’abord sur le fait d’avoir de la place chez soi et de vouloir
donner un coup de pouce à un jeune. On bénéficie ainsi d’une
présence sécurisante, surtout la nuit, et d’une compagnie qui peut
également rendre de petits services tels que la fermeture des volets,

l’accompagnement aux courses, l’initiation à l’informatique… C’est
bénéfique pour les deux parties. » 
Ensuite, Monica, l’occupante du logement de Germaine Delaye, a
témoigné avec sincérité et simplicité sur cette expérience. « Il faut
savoir être discret et observateur », raconte-t-elle, décrivant en outre
les relations de tendresse et de complicité qui se sont instaurées entre
elles. « Germaine est très entourée par sa famille, il y a aussi des
auxiliaires de vie pour les tâches ménagères et ses repas quotidiens.
Moi, je dois être présente le soir et la nuit, et je mange à l’extérieur.
Mais le week-end, lorsque la famille de Germaine vient, elle me
propose de partager le repas avec elle. Nous apprenons à nous
connaître en douceur. »

Digi en questions et réponses…
La directrice de Digi 38, Annick Piquet, a ensuite répondu aux
principales questions que soulève le dispositif : 

Concrètement, quelle est la marche à suivre jusqu’à la signature
d’un contrat Digi ?  
Après avoir sélectionné soigneusement le jeune, Digi 38 le présente à
l’hébergeur afin de vérifier que les profils se correspondent pour une
cohabitation sereine et harmonieuse. Cet échange permet de se
connaître et d’évoquer les différents aspects de la future vie en
commun, ainsi que les besoins de chacun.
Cet entretien permet ainsi à l’hébergeur de confirmer, ou non, son
désir d’accueillir la personne présentée.
L’hébergeur et l’occupant doivent adhérer individuellement à
l’association (60 €/an). Ensuite l’occupant verse 50 € par mois à
l’hébergeur pour participation aux charges (eau, gaz, électricité).

Quelle est la durée du contrat ?
L’hébergeur et l’occupant signent un contrat à durée déterminé d’un
an renouvelable, avec un préavis d’un mois et comprenant une
période d’essai de 15 jours renouvelable une fois à la demande des
parties. L’occupant doit également contracter une assurance
habitation.

Où mange l’occupant ?
Le partage de repas n’est pas prévu dans le contrat, mais dans la
réalité, cela se fait de manière naturelle, car on veut faire découvrir
un plat ou une spécialité par exemple, comme on vient de l’entendre
avec Monica et Germaine.

Si l’hébergeur est hospitalisé, que devient l’occupant ?
Il est relogé car Digi 38 est en partenariat avec le Crous et des bailleurs
sociaux. l

13 décembre : réunion de présentation Digi

Monica raconte son expérience Digi. De quoi créer des émules chez les personnes présentes ?

Monica et Germaine

CoNTACT : DoMiCiLE iNTER GéNéRATioNS iSéRoiS,
2 bD MARéCHAL JoFFRE, 38000 GRENobLE,
04 76 03 24 18 oU www.DiGi38.oRG.
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dOSSIER

Le foyer logements pour se faciliter le quotidien

m algré les progrès de la médecine 
qui permettent de vivre en 
bonne santé plus longtemps, et le

développement des services de maintien à
domicile, il arrive un moment où les personnes
âgées doivent envisager d’emménager dans
des logements adaptés au vieillissement
(absence d’escalier, salle de bain avec
douche, proximité des commerces et services,
moins de jardin à entretenir…). 
La Ville travaille justement sur un projet de
foyer logements aux Glériates, intégré à un
projet immobilier plus global comprenant
par ailleurs logements sociaux et autres
surfaces commerciales. 

Le cahier des charges est en cours de
finalisation pour un lancement d’appel
d’offres prévu au premier trimestre (NDLR :
lire « Trois questions à… ») ; l’objectif étant
de proposer aux seniors des logements 
aux prestations adaptées, les déchargeant
ainsi de certaines obligations domestiques
devenues pesantes avec l’âge. 
« Avec ce projet de foyer, nous souhaitons
pouvoir accompagner nos seniors n’ayant
plus forcément la possibilité ou la volonté de
rester chez eux et d’assumer les contraintes
de leur logement, précise le maire, Christian
Coigné. L’attachement à Sassenage est fort,
et maintenir les seniors sur la commune est

important en termes de repères, de
continuité de vie… Il s’agit ainsi de leur offrir
une solution intermédiaire en termes de
perte d’autonomie, entre le maintien à
domicile et l’intégration en établissement
médicalisé. C’est s’inscrire dans une
approche globale, au service du bien vieillir
ensemble, à Sassenage. » l

Rompre
l'isolement et
assurer
le maintien
des seniors
sur
Sassenage,

quel que soit leur niveau
d'autonomie, est l'une de vos
préoccupations affichées. Quel accueil
les Sassenageois présents ont-ils
justement réservé à la présentation
du dispositif Digi mi-décembre, et
quelles perspectives entrevoyez-vous
pour le développement de cette
cohabitation intergénérationnelle sur
la commune ?
Cette présentation a été très
intéressante et riche d'échanges. Une
fois la peur de l'inconnu passée, et le
cadre posé, quelques participants ont
sollicité la directrice de l’association
Digi 38 pour obtenir un rendez-vous
et plus de précisions, intéressés en
effet à l’idée de s’inscrire dans ce
dispositif. 
Le témoignage de la première
« colocataire » de Sassenage a rendu
le concept plus concret, c’était

important de lever certains doutes,
de répondre aux questions…
Je délivre régulièrement des
informations sur le dispositif lors des
rencontres que j’ai avec les seniors au
moment des permanences « CCAS »,
dont la dernière en date, vendredi 13
janvier. Même si la réaction n'est pas
forcément immédiatement un oui
(crainte de perdre son intimité, de
partager son quotidien avec un
inconnu…), l’idée de cohabiter fait
son chemin, le projet mûrit jusqu’à
pouvoir se concrétiser quand on se
sent prêt…

Dans la même idée, s'il est un projet
phare au titre de votre politique
sociale, c'est assurément le foyer
logements pour personnes âgées
envisagé au niveau des Glériates.
Que pouvez-vous nous en dire
aujourd'hui ? 
Les premières réunions avec les
autres collectivités et acteurs
impliqués (Département, services de
l’Etat, Métropole…) ont eu lieu, et
l’heure est désormais au lancement
de l’appel à projets, prévu d’ici la fin

du mois de mars. Il s’agira ensuite de
choisir parmi les offres reçues, dans
l’espoir que le chantier puisse
débuter au cours du premier trimestre
2018. Malheureusement, lors de la
dernière réunion, le délai annoncé est
de deux ans, soit début 2019… Par
des points réguliers, nous porterons
la plus grande vigilance à
l’avancement de ce dossier
important. 

Enfin, pourriez-vous nous parler de
vos autres actions et projets au
service de l'accompagnement des
seniors dans leur perte d'autonomie
et dans leur maintien sur Sassenage ?
Sur 2016 nous avons prolongé les
repas du mardi, à l'Espace Familles,
d’ateliers créatifs qui ont notamment
permis la réalisation de décorations
pour les festivités de Noël. Nous
avons également organisé une sortie
en Ardèche avec quelques seniors et
des bénévoles, et ce test a été un vrai
succès. Rien n’est encore tranché
mais une future sortie, à l’étude,
pourrait être proposée avant les
vacances d'été ou à la rentrée.

Prudence de rigueur en attendant le
vote du budget en mars. 
Parallèlement, nous maintenons
toutes les activités de l'Espace
Familles, agrémentées d'évènements
ponctuels tout au long de l'année,
comme ce fut le cas avec le karaoké
organisé avant les fêtes de Noël.
Rien n'est figé. Nous sommes à
l'écoute permanente de nos anciens,
et si nous pouvons les suivre dans les
souhaits qu’ils expriment, c’est
toujours avec le plus grand des
plaisirs. Leur sourire est notre plus
belle récompense. 
Ouvrir les portes du CCAS, rendre les
services toujours plus accessibles,
favoriser une plus grande proximité,
voilà ce que nous nous attelons à
faire quotidiennement. Les seniors
connaissent l'ensemble des agents, se
confient, partagent leurs soucis, dans
une vraie relation de confiance. Les
agents prennent le temps de l’écoute,
de l’explication, du conseil et de
l’accompagnement personnalisé.
Placer l’humain au cœur de nos
pratiques est essentiel, et c’est la clé
de cette proximité qui nous est chère. 

TRoiS QUESTioNS à... NATHALiE bRiTES
ADJoiNTE DéLéGUéE à LA SoLiDARiTé ET à LA CoHéSioN SoCiALE

“
”

Diversifier l’offre
pour s’adapter à la
perte d’autonomie

L’éhpad en bref
Malgré les solutions proposées par la
Ville pour maintenir les seniors à leur
domicile le plus longtemps possible 
et les accompagner dans leur perte
d’autonomie, il arrive un moment où les
familles font le choix de placer leurs
aînés. L’éhpad Les Portes du Vercors
(établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes) peut
alors prendre le relais pour les accueillir
et les prendre en charge dans ce qui
peut être vécu comme une véritable
bouleversement…

• Capacité d’accueil : 80 résidents 
• Moyenne d’âge des résidents : 88 ans 
• Labellisé « bleuet de France » depuis juin 2016, l’éhpad est désormais partenaire
de l’office National des Anciens Combattants et victimes de guerre (oNAC). A ce titre,
elle peut accueillir des seniors relevant de l’oNAC, et célébrer les évènements importants
pour la France avec les résidents, les équipes et les différents partenaires.
• Commodités proposées : deux salons de détente et un salon de coiffure, un jardin
paysager…

Projets 2017 :
• Agrandissement de l’unité psycho-gériatrique 
• Création d’un Pasa (Pôle d’activités de soins adaptés)
• Rénovation progressive des logements et du mobilier, et amélioration de la
circulation dans les étages

CoNTACT : RéSiDENCE « LES PoRTES DU VERCoRS »,
iSAbELLE GoMiNbAULx (DiRECTRiCE), 25 RUE LESDiGUièRES, 04 38 02 35 03.
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Une réunion de famille, c’est
l’impression que donne chaque
année la cérémonie des vœux aux

Sassenageois. Et vendredi 20 janvier n’a pas
dérogé à cette conviviale habitude prise
depuis plus de quinze ans ! 
En effet, c’est toujours avec un petit mot,
une petite attention ou une petite blague
pour chacun, que le maire, Christian Coigné,
accueille les Sassenageois avant de rejoindre
les élus pour son traditionnel discours. 

des processus décisionnels à simplifier
Une attitude en accord avec ses paroles, car
cette proximité, il a justement insisté sur la
nécessité de la maintenir, pour être au plus
près des préoccupations du quotidien. Au-
delà de lui être naturelle et agréable, il
explique : « elle est essentielle pour gagner
en réactivité et faire avancer les territoires,
et ça appelle une liberté de fonctionnement
accrue pour les élus de terrain que nous
sommes. C’est ce que nous vous devons ! »,
en s’adressant avec conviction aux très
nombreux Sassenageois présents — le
gymnase des Pies est comble. « Or,
aujourd’hui, c’est de plus en plus
compliqué, les lois et le système normatif
sont de plus en plus lourds en termes de
gestion, ils s’appliquent au mépris des
spécificités locales, et génèrent une inertie
de plus en plus insupportable… » Ça a le
mérite d’être clairement énoncé, dès
l’introduction d’ailleurs, comme pour
souligner toute l’attention portée à cette
efficience des collectivités qui se perd, à
cette défiance des élus qui s’installe…

Il faudrait davantage parier sur l’intelligence
collective et sur une plus grande autonomie
à l’échelle locale pour sortir de cette
organisation complexe et sclérosante venue
de Paris, et relayée par des structures toujours
plus grandes et loin du terrain… Tel est en
substance le propos du maire, favorable à
plus de proximité donc, mais aussi à une
réactivité et à une simplicité accrues. 
« Se regrouper a du sens si ça vise à tirer
tout le monde vers le haut, pas si c’est pour
niveler vers le bas… » Là aussi, ça a le mérite
d’être clair, avec le transfert de compétences
à Grenoble-Alpes Métropole en filigrane, en
écho à une mise en œuvre compliquée, sur
les plans technique comme politique… 
« Oui à un projet de territoire partagé, mais
pas sans tenir compte cependant des
spécificités locales », comme en écho au
dernier conseil municipal lors duquel le
PADD était débattu(1), pour que les
différences soient appréhendées comme des
atouts au service d’un avenir commun…

des réalisations et des engagements
L’année 2016 a été résumée à travers
quelques actions et réalisations phares : 
« modernisation du service public avec la mise
en place du paiement en ligne ou encore de
la version dématérialisée de Sassenage en
pages ; cadre de vie et équipements publics
avec la réalisation des vestiaires du complexe
Vieux-Melchior, dont la qualité a été
largement saluée, la poursuite des travaux de
sécurisation et de valorisation des digues du
Furon, le lancement de l’Adap(2) pour mettre
en conformité les bâtiments communaux,

avec une première phase de travaux réalisée
à l’école des Pies, les récompenses
départementale et régionale obtenues pour
le fleurissement, la redynamisation du Bourg
et le soutien à la vie économique locale,
l’attention portée à un développement
urbain raisonné au service d’une mixité
réussie (projets du Domaine de Beaurevoir, de
l’école de Côtes…)… »
Une liste qui n’avait pas vocation à être
exhaustive ni à s’attarder sur le passé ; l’idée
étant en effet de se projeter en 2017, avec les
défis et autres projets attendus, parmi
lesquels « la nouvelle déchetterie, ce dossier
au long cours qui aboutit enfin, avec une
livraison promise en 2018 par la Métropole ;

Vœux 2017, ou le plaisir communicat      
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Moment de partage autour de la galette des rois

la perspective du projet immobilier prévu sur
le site GLD, avec 400 logements au lieu 
des 600 autorisés, en écho à l’attention
sassenageoise portée au cadre de vie, pour
ne pas surdensifier ; le lancement du projet
de foyer logements pour les personnes âgées,
qui pourrait cependant subir deux ans de
retard du fait de la complexité du montage
de dossier… Mais pas de quoi émousser notre
motivation ni contraindre la Ville à changer
de cap », se plaira à rappeler le maire. 

Pas d’augmentation d’impôts en 2017 
En effet, malgré les nombreuses vicissitudes,
(toujours) pas d’augmentation d’impôts prévue
à Sassenage en 2017, « un engagement qui 

nous est cher et que nous tenons en favorisant,
avec l’ensemble des élus et des agents de 
la Ville, la recherche d’économies et
d’innovations pour rationaliser et optimiser
la moindre dépense publique. » 
Un message assurément bienvenu pour
l’assistance, et un engagement tenu depuis
plus d’une dizaine d’années, au service de
cette confiance et de cette proximité posées
comme des priorités en début de discours.

Un spectacle largement apprécié
Puis le temps est venu de laisser place aux
danseuses de Corps et Graphie, pour une
vingtaine de minutes de spectacle, et un
point d’orgue tout en grâce et en élégance ;

une grâce et une élégance par ailleurs
incarnées par les prétendantes au titre de
Miss Isère 2017, présentes ce 20 janvier à
Sassenage pour leur premier bain de foule
officiel, là où tout se jouera le 11 mars
prochain…
En écho aux remerciements chaleureux que
leur a adressés le maire, les danseuses
comme les candidates ont été saluées par
les applaudissements appuyés d’un public
visiblement conquis. 
Encore merci à elles ! l

(1) lire l’article « Débat autour du futur projet de
territoire métropolitain », page 16.
(2) Agenda d’accessibilité programmée

S’enrichir de nos différences 
pour porter un projet commun 

où chacun se retrouve “
”    atif d’être ensemble et de partager
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Energie : pour des bâtiments
plus performants
lors du conseil municipal du 12 décembre dernier, l’Alec (Agence

locale de l’énergie et du climat) présentait le bilan énergie 2015
de la Ville de Sassenage, basé sur les données relevées pour

les années 2013, 2014 et 2015.
Une étude qui affiche plusieurs objectifs : dresser la situation
énergétique de la commune pour lui permettre d’avoir un certain
recul par rapport aux différentes consommations — gaz naturel,
électricité des bâtiments, éclairage public et carburant —, repérer
d’éventuelles dérives, identifier les sites les plus consommateurs,
aider à la décision en matière d’investissements, et quantifier les
gains liés à des travaux ou actions d’amélioration.
Cette démarche s’inscrit dans le Plan Air Energie Climat auquel la
Ville de Sassenage adhère et a pour objectif de s’engager dans des
actions de maîtrise de l’énergie ciblées, portant sur les équipements
ou à destination des usagers.

Un bilan source de performance
Une vingtaine de bâtiments publics ont ainsi été passés au crible,
allant des groupes scolaires aux gymnases, en passant par les
bâtiments administratifs, le Théâtre en Rond ou encore le CCAS.
Au niveau des consommations, c’est le gaz naturel qui représente
le poste de consommation le plus élevé. Il est à noter qu’une baisse
globale de 4,3 % est enregistrée entre 2013 et 2015, hors carburant.
Une baisse qui se ressent également sur les dépenses, grâce
notamment au groupement d'achats effectué en 2015 pour le gaz
à l'échelle de plusieurs communes. Globalement, et sans grande
surprise, le bâtiment le plus énergivore est la piscine.
Sur l’année 2015, le gaz représente 66 % de la consommation

d’énergie, l’électricité des bâtiments 20 %, l’éclairage public 10 %
et les carburants 4 %.
Des informations, et beaucoup d'autres données, qui devraient
permettre d’améliorer progressivement la performance énergétique
des bâtiments communaux.
A noter : l’Alec apporte à tous les particuliers un conseil de
proximité gratuit et indépendant ainsi qu'un accompagnement
personnalisé sur les économies d'énergie et les énergies
renouvelables. l

iNFoS : ALEC-GRENobLE.oRG

dON dU SANG : iL y A UNE
URGENCE !
L’Etablissement Français du Sang (EFS) tire la sonnette d’alarme
pour sensibiliser le plus grand nombre sur la nécessité de donner
son sang.
En effet, en cette période de l’année, et avec l’épidémie grippale
qui touche toute la France, les donneurs de sang ont été moins
nombreux et les réserves sont au plus bas. Il est urgent d’agir !
Aussi, ne manquez pas de participer à la prochaine collecte de sang
organisée par l’Amicale des donneurs de sang bénévoles de
Sassenage qui se déroulera jeudi 9 février de 16h30 à 19h30 à
l’Espace jeunesse (derrière le CCAS).
A cette occasion, la confrérie du Bleu de Sassenage sera présente
et vous proposera de déguster la fameuse Vercouline. De quoi
reprendre des forces après cet acte de générosité ! l

iNFoS : DoN DU SANG, JEUDi 9 FéVRiER DE 16H30 à 19H30, ESPACE
JEUNESSE. TéL : 04 76 26 34 90.

ZEN ATTiTUDE
Geneviève Simon, présidente de l’association sassenageoise Instant
Zen, anime des séances de relaxation le jeudi de 18h15 à 19h45, et
le vendredi de 14h à 16h dans la grande salle des Engenières. En
janvier, l’association a ouvert de nouveaux créneaux : le mercredi
de 18h30 à 20h et/ou de 20h à 21h30 dans le préau de l’école
maternelle Vercors. Les groupes seront mis en place à partir de cinq
participants, et limités à dix personnes. Si vous êtes intéressé(e)s,
une séance d’essai au tarif de 10 € est proposée (prévoir une tenue

confortable, une bouteille d’eau, une grande serviette, un oreiller
et une paire de chaussettes). l

CoNTACT : iNSTANT ZEN, GENEVièVE SiMoN, 06 77 18 66 56.

hOMMAGE à bRASSENS
Le Trio Florimont (guitares,
voix, contrebasse) présente
son dernier spectacle « Sur
les pas de Brassens », 
mardi 7 février à 19h30 au
château de Sassenage.
Revisitant Brassens, ce groupe
vous fera redécouvrir les
chansons du poète sétois, et
reprendra également des
titres d’autres grands noms
de la chanson française tels
que Ferrat, Renaud, Moustaki,
Gainsbourg… 
Ce concert est organisé par
l’association Les Amis du
Château, qui œuvre pour la
restauration du patrimoine
du château de Sassenage. Une excellente soirée en perspective qui
ravira assurément les amateurs de poésie et de belles mélodies ! l

iNFoS : TRio FLoRiMoNT, « SUR LES PAS DE bRASSENS », MARDi 
7 FéVRiER à 19H30 AU CHâTEAU DE SASSENAGE. TARiF  : 15 €. 
TéL : 07 87 68 85 69.
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vous êtes convalescent suite à une 
opération ou vous souffrez d’une 
maladie chronique (respiratoire, 

cardio-vasculaire, diabète, neurologique,
cancer, fibromyalgie…) et vous souhaitez
garder la forme malgré tout ? Alors 
l’association Grenoble APA(1) Concept est
faite pour vous ! 
Destinées principalement aux seniors — mais
pas que ! — les activités physiques adaptées
qu’elle propose représentent la solution
pour reprendre/maintenir en douceur une
pratique sportive ou conserver les bonnes
pratiques d’exercices obtenues en milieu
médical. 
En groupe de manière conviviale et ludique,
ces séances animées par un professionnel
qualifié favorisent l’autonomie et le partage
d’expériences. Comme l’indique le président
de la section locale, Philippe Evrard, « la
rééducation par le sport permet d’obtenir
d’excellents résultats. C’est un complément
essentiel aux traitements médicamenteux

parfois très lourds, et en prévention, cela
peut être une réelle alternative». 
Un suivi personnalisé est mis en place lors 
de chaque séance en collaboration avec
l’équipe médicale associée. 
Alors, si vous êtes motivé(e), sachez
qu’APA Concept propose des activités 
variées (marche rapide, randonnée, natation,
tennis-ballon, futsal, musculation, sports
collectifs…) quatre fois par semaine en
intérieur au gymnase du complexe 
Jean Jullien (à côté du centre technique
municipal), ou encore à la piscine de Saint-
Martin-d’Hères et, en extérieur, à l’Ovalie 
ou dans d’autres lieux de l’agglomération
(Frange verte d’Echirolles…). l

(1)Activités Physiques Adaptées

PLUS D’iNFoS :
LiGUE RHôNE-ALPES APA CoNCEPT,
yANN GoTTELAND, 06 84 54 48 75

Grenoble APA Concept :
cap santé !

Un designer à 360°

Originaire de Besançon et diplômé des arts
graphiques en communication visuelle, Samuel
Jacoutot, 36 ans, s’est construit une solide
expérience professionnelle en travaillant sept
ans dans une agence de communication et en
imprimerie, puis dix ans en indépendant,
période durant laquelle il crée TamTam
Communication.
Passionné par son métier, et afin de parfaire ses
compétences, Samuel Jacoutot s’installe à
Sassenage en août 2015 pour préparer une
licence en conception web design à l’école
supérieure de la création graphique de
Grenoble, un diplôme qu’il décroche en
octobre dernier avec les félicitations du jury !
«Je viens du monde de la typographie, ce qui
m’a donné un œil aiguisé sur la conception
d’identité et le graphisme », explique-t-il.
Décidé à vivre à Sassenage, le chef de projet
360 reprend les rênes de sa société TamTam
Communication et propose ses services dans le
design de marque, design graphique, design
Ui/Ux, sites sur-mesure, sites corporate, sites
communautaires, e-commerce…

Des idées et une créativité sur-mesure
Dynamique, structuré et réactif, le jeune
entrepreneur intervient donc dans les domaines
du print et du digital. Actuellement, il planche
sur la conception de l’identité visuelle, le site
Internet et le journal municipal d’une
commune de l’Isère. Avant ce projet, il
travaillait sur la nouvelle identité de CDS
Couture, couturière à Sassenage. « Corinne
souhaitait offrir un petit cadeau de fin d’année
à ses clients. Je lui ai proposé un petit bloc note
avec post-it et mini stylo intégré ainsi qu’un
nouveau logo qui lui ressemble plus », raconte
Samuel Jacoutot.
Ainsi, pour la réalisation de vos projets dans 
le domaine du print et du digital, TamTam
Communication saura mettre à profit sa
créativité et son talent pour trouver la solution
adéquate à vos exigences.

CoNTACT : TAMTAM CoMMUNiCATioN, LES oiSEAUx bLEUS,
3 RUE STENDHAL, 09 80 90 20 23, 06 50 02 57 31,
CoNTACT@TAMTAM-CoMMUNiCATioN.FR,
oU www.TAMTAM-CoMMUNiCATioN.FR

Bourses à gogo: bonnes volontés bienvenues!
bien connue des Sassenageois, l’association bourses à gogo
organise depuis de nombreuses années des ventes de
vêtements, matériels de puériculture, jeux et jouets
d’occasion qui permettent de faire de bonnes affaires à
moindre coût. Fonctionnant avec une petite dizaine de
bénévoles seulement, l’association a besoin de bonnes
volontés pour renforcer son équipe et pouvoir assurer plus
sereinement ses rendez-vous annuels. Ainsi, si vous
souhaitez rejoindre bourses à gogo, présentez-vous
directement à la prochaine bourse puériculture printemps/été
qui se tiendra les 7 avril (dépôt) et 8 avril (vente) à la salle
Jacques Prévert. Notez d’ores et déjà qu’une bourse puériculture automne/hiver aura
lieu en octobre, et qu’une bourse aux jeux, jouets et déguisements en novembre,
mais Sassenage en pages ne manquera pas de vous le rappeler en temps voulu. 
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le sujet est déjà complexe à l’échelle d’une
commune. Il l’est donc d’autant plus à
celle d’un territoire qui en compte 49 ! 

Pour permettre aux élus sassenageois
d’avoir un débat éclairé sur le Projet
d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD) lors du conseil municipal du
25 octobre, une réunion d’information leur
avait été proposée le 17 octobre, animée
par la Métropole. Ainsi, c’est explications en
tête et document à l’appui que l’échange
s’est engagé, non sans que majorité et
opposition confondues n’aient préalablement
souligné que le dossier, touffu par nature,
aurait gagné en clarté si un vocabulaire plus
accessible à tous, élus comme habitants,
avait été utilisé. Voilà sur la forme.

Pour un maillage performant du territoire
Sur le fond, et concernant plus spécifiquement
Sassenage, les transports et déplacements
ont cristallisé l’attention des élus locaux,
attachés en effet à ce que ces questions
centrales soient dûment prises en compte,
et appelant ainsi de leurs vœux une meilleure
gestion des flux au service de la préservation
du cadre de vie. 
Alors que l’opposition argumente par
exemple en faveur d’un parking-relais à La
Poya pour renforcer le caractère multimodal
de ce pôle, le maire, Christian Coigné,
estime quant à lui que ce serait le signe 
d’un renoncement au prolongement des
transports en commun jusqu’à Sassenage. 
« Sassenage est déjà saturée, explique le
maire. Les mardis et jeudis, ce sont 20 000
véhicules qui traversent la commune. C’est
donc au nord, au bout du prolongement du
bus en site propre, qu’il faudra capter les
flux. C’est ce que nous avons proposé pour
donner du sens à un maillage efficient 
du territoire. Implanter un parking-relais 
plus au sud ne servira à rien, si ce n’est à
aggraver encore davantage les conditions
de circulation. » 
Bref, si des divergences d’emplacement
existent, la nécessité de parking-relais, elle,
ne fait par contre aucun doute.
C’est également le cas de la voie de
contournement (NDLR : voie urbaine des
Iles). En effet, majorité et opposition
insistent sur le besoin impérieux que la
Métropole investisse sur le contournement
de la ville ; l’occasion pour le maire de se
réjouir avec ironie de ce ralliement tardif de
l’opposition à une position qu’il défend
depuis de (très) nombreuses années… 

Que ce soit pour l’un comme pour l’autre
des groupes siégeant au conseil municipal,
cette voirie permettrait, au-delà de fluidifier
le trafic sur Sassenage, de dégager l’emprise
de voirie nécessaire à la réalisation d’un site
propre de transports en commun sur les
avenues de Valence et de Romans. Pas de
renoncement donc, et la boucle serait
bouclée, à ceci près que la voie de
contournement est la grande absente de ce
PADD, n’apparaissant effectivement nulle
part malgré les demandes et interventions
répétées auprès de la Métropole… Mais les
élus sassenageois, toutes sensibilités
confondues, ont l’intention commune
d’insister…

Santé, tourisme, économie et cadre de
vie…
Autre point de convergence des élus
sassenageois : la défense d’une implantation,
sur la rive gauche du Drac, d’un pôle
médical, en écho aux difficultés rencontrées,
notamment aux Côtes, pour se faire 
soigner en situation d’urgence. Et le maire
d’indiquer qu’un tel projet est prévu dans
l’opération urbaine des Portes du Vercors, et
qu’il a en outre sollicité l’ordre des médecins
en vue du projet de Beaurevoir, regrettant
cependant qu’il n’existe aucune mesure
obligeant les médecins à s’installer où un
manque est identifié. 
Dans le cadre de cet échange, la santé fait
donc l’unanimité à Sassenage : le besoin 
est là, mais comme pour la voie de
contournement, le PADD l’a oublié !
S’il est un autre thème important, à côté
duquel est passé le PADD aux yeux des élus
locaux, c’est assurément le tourisme ; les

Débat autour du futur projet de
territoire métropolitain

Lors du conseil municipal du
25 octobre, les élus étaient 
amenés à débattre des 
grandes orientations du Projet
d’Aménagement et de
Développement Durable
dans le cadre de l’élaboration
du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi) par
Grenoble-Alpes Métropole.
Voilà ce qui ressort de cet
échange dans les grandes
lignes…
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élus estimant en effet que l’histoire et le
patrimoine des communes ne sont pas
suffisamment pris en compte. Autant
l’attention portée par le PADD à Vizille au
titre du développement économique et
touristique est saluée, autant on regrette
que la richesse patrimoniale de Sassenage
ne soit pas considérée par le PADD, étant
effectivement passée sous silence…
L’occasion de revenir sur l’histoire locale,
d’évoquer le patrimoine naturel et bâti, de
rappeler que Sassenage est la seule
commune de France à avoir un site
cavernicole d’agglomération, ou encore
d’insister sur sa position stratégique aux
portes du Vercors, lien entre la plaine et le
massif… « Des constats regrettables, mais
certainement de simples oublis appelés à
être corrigés. »
Du soutien au commerce de proximité à
l’approche à avoir pour définir la vocation
(généraliste ou spécialisée) des zones
d’activité, l’économie est aussi sujette à
débat ce 25 octobre. Pour le maire, il est
risqué de vouloir absolument spécialiser les
zones d’activités, en écho à la « difficulté
rencontrée pour trouver des entreprises sur
HyParc (ex Vet’innov), alors que d’autres, en
dehors de la cible définie par la Métropole,
seraient prêtes à venir… » Concernant le
commerce de proximité, une contradiction
est relevée entre la volonté affichée de le
soutenir et, parallèlement, l’ambition de
développer des centres commerciaux de
périphérie…
Enfin, la recherche de formes urbaines
économes en espace pour limiter l’étalement

urbain est un axe du PADD que les élus
sassenageois saluent unanimement, non
sans rappeler la vigilance qu’il 
convient d’avoir pour garantir intégration
environnementale et mixité sociale,
préservation du cadre de vie, avec
l’impossibilité, pour certaines communes
dont Sassenage, de produire du logement,
notamment social, du fait des nombreux

risques et contraintes auxquels elles doivent
faire face.
Finalement, malgré quelques divergences,
c’est à un débat constructif que se sont livré
les élus sassenageois, retranscrit dans une
synthèse commune à la majorité et à
l’opposition, ensuite transmise à Grenoble-
Alpes Métropole pour prise en compte dans
le futur projet de territoire… l

REPèRES

Le PLUi en étapes
- Grenoble-Alpes Métropole est compétente en matière de plan local d’urbanisme en
vertu de la loi Maptam du 27 mars 2014.
- Par délibération du conseil métropolitain le 6 novembre 2015, Grenoble-Alpes
Métropole a engagé l’élaboration de son premier Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal (PLUi), et défini les objectifs poursuivis par cette élaboration, ainsi
que les modalités de concertation préalable et de collaboration avec ses communes
membres.
- Le PLUi viendra se substituer aux différents documents d’urbanisme communaux à
son approbation, prévue en 2019.
- La première étape d'élaboration du PLUi consiste à définir les grandes orientations
du PADD en termes d’organisation du territoire, d’environnement et de cadre de vie,
de déplacements, d’habitat, d’économie et d’emploi, soit une approche globale
intégrant les questions d'aménagement, d’équipement, d'urbanisme, de paysage, de
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation ou de remise
en bon état des continuités écologiques, de transports et de déplacements, de réseaux
d'énergie, de développement des communications numériques, d’équipement
commercial, de développement économique et de loisirs…
- La seconde étape, en 2017 et 2018, consiste en la traduction des orientations du
PADD en principes et règles de constructibilité et d’occupation des sols.
- L’arrêt du projet de PLUi est prévu pour mi-2018 afin de permettre son approbation
mi-2019.

Rue du 8 mai 1945, la conduite d’eau est
désormais remplacée(1). Place donc aux
travaux de surface dans le but de créer une
ambiance urbaine dans la continuité de la
première tranche des travaux réalisée par la
Ville en 2013.
Aussi, l’arrêt de bus sera déplacé, de même
que la zone de collecte des ordures
ménagères afin d’améliorer son intégration
paysagère. Deux cheminements piétons,
accessibles aux personnes à mobilité réduite,

et une piste cyclable bi-directionnelle seront
créés. Enfin, les stationnements en bataille
seront remplacés par des stationnements
longitudinaux, les ilots centraux supprimés
et la voirie rétrécie.
Le tout devrait être réalisé d’ici la fin du 
1er trimestre. l

(1) Lire, dans Sassenage en pages n°221 – décembre 2016,
la brève « Une conduite d’eau neuve », page 19.

Après l’eau, la voirie

Des garde-corps 
tout neufs
Grenoble-Alpes Métropole fait procéder à la réfection des garde-corps situés le long du
chemin des Cuves, en rive droite du Furon. Pour ce faire, l’entreprise qui intervient est
autorisée à barrer le chemin en amont et en aval de la zone de travaux, afin de garantir le
déroulement du chantier dans les meilleures conditions de sécurité, tant pour les employés
que pour les usagers qui fréquentent le secteur. l

Des hôtels
pour 
les abeilles !
L’ONF (Office national des forêts), 
en collaboration avec Grenoble-Alpes
Métropole, travaille sur la mise en place de
deux hôtels à abeilles.
Les implantations sont prévues dans 
deux espaces naturels et de loisirs
métropolitains, le parc de l’île d’Amour à
Meylan, et le parc de l’Ovalie, à proximité
de son entrée principale.
Une opération qui s’inscrit dans le cadre
d’un programme national de conservation
et de suivi scientifique des abeilles sauvages.
Ces « lieux de villégiature » sont en passe
d’être posés. Leur colonisation se fera
quant à elle dans le courant de l’année
2017.
Les abeilles jouent un rôle important dans
la pollinisation. Il est donc primordial de les
protéger... l
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une fois n’est pas coutume, le
rendez-vous est fixé au pré des
Cuves de manière à parcourir les

travaux dans le sens du chantier et de
l'écoulement de l'eau, de l’amont vers l’aval.
Alain Taesch, président de l’association
syndicale Comboire à l’Echaillon, pilote la
visite et indique que les travaux sont réalisés
à hauteur de 90 % environ.

Les points évoqués
l L’avancement de chantier : les travaux
principaux doivent être achevés fin
décembre 2016. Il reste à mettre en place
quelques protections individuelles dans le
Bourg, les aménagements d'accès PMR* à la
passerelle des Fleurs, l'éclairage en rive
gauche des tronçons 4 après la RD (route
départementale) et 5 (entre la RD et la
passerelle du Routoir), ainsi que le tronçon
6 qui devrait être achevé fin janvier. Les
aménagements paysagers seront quant à
eux réalisés d’ici la fin du 1er trimestre 2017.
l Au pré des Cuves, Alain Taesch explique
que l'aménagement est fini avec la pose du
batardeau* de sécurisation des accès de
service pour que la Ville puisse procéder au
retrait des bois susceptibles d’être coincés
dans les pièges à embâcles. Chacune des
trois passerelles et le pont de la RD seront
équipés de deux nichoirs à cingles plongeurs
et à bergeronnettes, ainsi que de nichoirs à
chauve-souris fournis par la Ville.
l Sur le pont du Vercors, les Sassenageois
présents peuvent observer les rehausses en
béton des balcons privatifs en rive gauche,
et les blocs en verre sur les petites
ouvertures privées. Des batardeaux* seront
prochainement mis en place devant l’accès
à certaines habitations.
l En face du Théâtre en Rond, un arrêt
permet de préciser que la Ville et l'ASA* ont
mis en place deux échelles limnimétriques*
(en rives droite et gauche) de contrôle des
crues, doublées d'une vidéosurveillance et

d'un relevé permanent des hauteurs d’eau
du Furon. Les données sont envoyées
quotidiennement, pour information et par
courriel, à différents destinataires. En cas de
dépassement de certaines valeurs, les
relevés sont doublés d’un envoi de message
par sms auprès d’un nombre plus
importants de personnes afin d’assurer le
suivi d’une éventuelle crue. Ces dispositifs
sont destinés à sécuriser la population.
l L'ancienne passerelle du Lavoir a été
enlevée. Les ouvertures présentes dans les
deux parapets opposés, au droit des anciens
accès à l’ouvrage, doivent être rebouchées :
afin d’être conformes aux exigences
formulées par l’Architecte des Bâtiments de
France, les murets seront reconstruits de
manière à offrir un rendu identique à celui
existant à l’amont et à l’aval des ouvertures.
Les murets qui bordent les rampes d’accès
PMR* de la nouvelle passerelle du Lavoir
sont terminés. Un accès au lavoir sera laissé
libre. Il ne sera fermé qu’en cas de crue, par
le même type de batardeau* que celui mis
en place au pré des Cuves.
l Près de la passe à poissons, vers l'école
Vercors, Alain Taesch indique que les
aménagements piscicoles sont terminés et
réceptionnés par l'Onema (l’office national
de l’eau et des milieux aquatiques). Le
principe de fonctionnement, à l’étiage*, est
que la totalité de l’eau passe dans
l’aménagement.
l Tronçon 4, en aval de la RD, les travaux
sont achevés en rive droite, hors plantation.
Rive gauche, ils prendront fin avant le
départ de l'entreprise pour les congés de
Noël. Des habitants des copropriétés
voisines expriment leur inquiétude au sujet
des essences des arbres à replanter. Ils
demandent que ces arbres soient à feuilles
persistantes pour cacher la vue en
permanence. Le charmille est l’option
retenue. Pour les grimpants, il s’agira de
lierre et de clématite.

l La passerelle des Fleurs est désormais en
service. Des riverains s’enquièrent de la fin
de chantier sur cette portion, las des
nuisances sonores et de la poussière qu'ils
subissent depuis deux ans. Les travaux
d'accès PMR* de la passerelle des Fleurs
étant prévus pour janvier 2017, l'évacuation
de la zone devrait avoir lieu d’ici le début du
mois de février. 
l Le cortège foule ensuite l'enrobé tout
neuf de la rive gauche jusqu'à la passerelle
du Routoir. Alain Taesch précise que la mise
en place de l'éclairage a pris du retard à
cause du planning chargé d’EDF et
d’Orange. Il donne enfin les derniers
éléments concernant le tronçon 6 en cours
d’aménagement. Pour janvier, il reste en
effet la réalisation des accès au stade et la
pose des clôtures. Le pont entre la Petite
Saône et le Furon sera quant à lui remplacé
courant 1er trimestre 2017. 

La visite prend fin aux alentours de 18h.

Toutes les dates données à titre indicatif
dans ce compte-rendu, et d’actualité en ce
début d’année, ont été tenues, et pour
l’heure, pas de retard en vue pour la fin du
chantier. l

Digues du Furon: la fin de chantier
est proche
Vendredi 16 décembre,
une vingtaine de courageux
Sassenageois bravaient le froid 
pour venir prendre des nouvelles
de l’avancée des travaux des
digues du Furon.
Retour sur ce (dernier ?)
rendez-vous…

PMR : personne à mobilité
réduite
ASA : association syndicale
autorisée Comboire à l’Echaillon
Batardeau : aménagement qui
permet de mettre à sec une zone
Etiage : débit minimal d’un cours
d’eau
Echelle limnimétrique : échelle
graduée permettant de mesurer
le niveau de l’eau

LEXIqUE

La nouvelle passerelle du lavoir
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l ’article 97 de la loi n° 2014-366 du 24
mars 2014 pour l’accès au logement et
un urbanisme rénové (Alur) impose aux

métropoles d’organiser l’accueil des usagers
de façon égalitaire sur l’ensemble de leur
territoire.
Pour répondre à cette nouvelle obligation,
Grenoble-Alpes Métropole a mis en place un
plan partenarial de gestion de la demande
(PPGD) de logement social et d’information
du demandeur. A cette fin, elle a proposé
aux 49 communes qui la composent, trois
niveaux d’accueil, que chacune peut choisir
en fonction de ses ressources internes :
- Niveau 1 : communes assurant un accueil
généraliste ;
- Niveau 2 : guichet d’accueil simple, avec
conseils et enregistrement ;
- Niveau 3 : guichet d’accueil renforcé avec
instruction sociale au regard de l’attribution.

Le choix d’un accueil de niveau 3
A Sassenage, c’est le niveau le plus élevé, le
niveau 3, qui a été retenu par les élus.
Nathalie Brites, adjointe déléguée à la
solidarité et à la cohésion sociale, précise
que c’est dans un souci de proximité avec
les Sassenageois que cette option a été
privilégiée : « Nous connaissons en effet les
dossiers du fait de cette gestion, donc nous
défendons mieux les demandes. Les gens
qui montent un dossier ne sont pas juste 

un numéro. Il y a derrière chacun d’entre
eux une histoire particulière que nous
connaissons… ».
Pour être éligible au niveau 3, il faut
répondre à des directives contraignantes,
que la Ville était toutefois prête à supporter :
l’amplitude horaire pour les rendez-vous est
par exemple plus importante que celle qui
était en vigueur jusqu’à présent, avec
notamment une ouverture par semaine
entre 12h et 14h, le personnel doit être
spécifiquement formé…

Seyssins et Veurey-Voroize ne pouvant
proposer ce niveau d’accueil, les habitants
de ces communes pourront venir déposer
leur dossier à Sassenage. Un surplus de
demandes à traiter que les agents ne savent
pas encore quantifier…
Une position qui a en plus l’avantage
d’exempter la Ville d’une participation
financière du fait de la « labellisation Métro »,
et qui pourra malgré tout être réétudiée
dans un an, après évaluation. l

Demande de logement social :
du nouveau

Les Côtes en accès
gratuit sur le réseau Tag

v ous habitez aux Côtes ? Bonne
nouvelle ! La Semitag vous permet 
de découvrir son réseau, et plus

particulièrement la ligne 50, gratuitement
pendant un mois ! 
Enfin, quelques conditions toutefois : outre
le fait d’être résident aux Côtes, vous ne
devez pas disposer de carte OùRA depuis
2014. Sachez également que cette offre est
limitée à une personne par foyer, et  prendra
fin le 30 juin au plus tard.
Pour en bénéficier, il vous faudra vous
rendre dans une agence Mobilité, muni du
formulaire d’inscription, d’une copie de
pièce d’identité, d’une photo d’identité et

d’une copie de justificatif de domicile de
moins d’un an et à votre nom.
Pour information, la ligne Flexo 50 est la
ligne qui relie Fontaine La Poya aux Côtes 
de Sassenage. Elle fonctionne du lundi 
au samedi en services réguliers, ou sur
réservation en heures creuses (réservation
jusqu’à deux heures avant votre
déplacement, au 04 38 70 38 70, du lundi
au samedi de 8h à 18h30. Pour un
déplacement le dimanche ou le lundi,
réservez le samedi avant 18h30, ou 24h/24
sur tag.fr). l

iNFoS : TAG.FR/SASSENAGE

Le 12 décembre dernier, le conseil municipal validait la mise en place d’un accueil renforcé
pour les demandeurs de logements sociaux.
Explications…

Vous souhaitez déposer un dossier de
demande de logement social ?
Voici la marche à suivre :
- Téléchargez (www.demande-logement-
social.gouv.fr) ou retirez le dossier de
demande auprès d’un guichet d’accueil(1).
- Remplissez le dossier en joignant 
les pièces justificatives nécessaires et
rapportez-le auprès d’un guichet réalisant
l’enregistrement des demandes(2).
- Une attestation et un numéro de dossier
vous sont transmis dans un délai maximal
d’un mois. 
- Le délai d’attente moyen pour recevoir
une proposition est de 20 mois environ. 
- Lorsqu’un logement est disponible, 
trois candidats sont proposés. C’est la
commission d’attribution logement qui

fait le choix en classant les dossiers par
ordre de priorité.
- Si vous êtes retenu, vous recevrez un
courrier et pourrez aller visiter le
logement. S’il vous convient, vous pourrez
signer le bail. En cas de refus de votre
part, l’information est notée dans votre
dossier qui reste toutefois actif, et la
proposition est faite au candidat suivant.

(1) Le dossier de candidature peut être retiré dans
tous les points d’accueil. 
(2) Le dossier doit être déposé dans un guichet
d’accueil de niveau 2 ou 3. A Sassenage, le service
logement (CCAS) est ouvert du lundi au jeudi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h30, et le vendredi de 8h30 à
17h en continu. Il est recommandé de prendre
rendez-vous au 04 76 27 48 63.

Offre exceptionnelle réservée aux habitants des 
Côtes de Sassenage du 1er janvier au 30 juin 2017. 

Les Pies

Pré Fleury

Château

Place de
la Libération

Trefforine

FONTAINE
La Poya

SASSENAGE
Les Côtes

Blanc Fontaine

Les Chênes

Les Parcs

Rivoire de
la Dame

Mollard Pichon

Vieux Donjon

Beaurevoir

SASSENAGE

Les Côtes
de Sassenage

V   
   

  
  

TESTEZ GRATUITEMENT 

LE RÉSEAU TAG
PENDANT 1 MOIS !

 
 

 
 

   

  

 

 

 

 
 

 
 

 
 

   

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

PENDANT 1 
SEAULE RÉ

 GTESTEZ

C  

 

 

 
 

 
 

 
 

MOIS !PENDANT 1 
G TASEAU

TUITEMENTRAATUITEMENT G

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

d Pichon

 senage  Da

 Pa

voi
 Sassenagede Sassenage  D enage

ie  

Les Chênes

Beau

Les Côtes
SASSENAGE

Les Pa

la Dam
e deRivoi e derrRivoi

 

rMolla

i  V

B

 e

evoirrBeau

de Sassenage
 C CôtesLes Côtes

 

 

 
 

 
 

 
 

Les Chênes

eux Donjon

nc Fontaine

d Pichon

 ean  Blanc Fontaine

ChâteauC

an  

cs

Château

B  Blanc Fontaine

csr

la Dame
e de

 Donjon 

evoir

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

de proximité
V

 

 

 
 

 
 

 
 

Pré Fleury

forine

ce delace de

é Fleury

la Libération

S

 Pies Pies

NA

Les Pies

é Fleury

 tion Libérationa Libération on n

i

Les Pies

i

la Libération
Place de

inefeerT

SASSENAGE

de proximité
otre ligneV

en 15 minutes.
la ligne Rejoignez 

 

 

 
 

 
 

 
 

AGEAGE

La Poya
AINETFON

 

 

 
 

 
 

 
 

Offre exceptionnelle réservée aux habitants des 
Côtes de Sassenage du 1  

 

 
 

 
 

 
 

Offre exceptionnelle réservée aux habitants des 
 janvier au 30 juin 2017.erCôtes de Sassenage du 1

en 15 minutes.

 

 

 
 

 
 

 
 

Offre exceptionnelle réservée aux habitants des 
 janvier au 30 juin 2017.

SEP-223-FEVR-2017_Mise en page 1  30/01/17  16:12  Page19



20 SASSENAGE EN PAGES I N°223 FéVRiER 2017

PARtAGER

après avoir partagé sa passion pour la
batterie dans « Une vie sur mesure »,
un one man show nommé aux

Molières 2016, Cédric Chapuis nous invite
dans le monde de l’ovalie avec son
deuxième seul en scène, « Au-dessus de la
mêlée ».
Samedi 11 février au Théâtre en Rond,
direction le terrain de rugby pour 80
minutes de pur plaisir, dans cette pièce
drôle et attachante, pleine de justesse et
d’humanité, qui fera aimer le rugby même
aux néophytes.

Avant de retrouver Cédric Chapuis sur la
scène du Théâtre en Rond(1), découvrez ses
propos recueillis par Sassenage en pages
lors d’une interview téléphonique…

dans votre premier seul en scène « Une
vie sur mesure  », vous faites partager
votre passion pour la musique et la
batterie. dans ce deuxième spectacle,
vous nous entraînez dans le monde du
rugby. quelle est votre relation avec ce
sport ?
Je l’ai pratiqué pendant 15 ans. Mon père
m’a inscrit dans un club à 5 ans ½ pour faire
de moi un homme… Les débuts ont été
durs, mais c’est un sport qui m’a beaucoup
plu. Le rugby, c’est l’école de la vie, il y a
l’esprit fraternel, des valeurs…
Le spectacle commence à une minute du
coup d’envoi d’une finale de championnat
de France. C’est une histoire d’hommes,
j’incarne quinze personnages… Non, non,

ce ne sont pas tous les joueurs de l’équipe.
Il y a le coach, les supporters, mon père, 
ma mère… C’est tout cet univers chargé
d’émotions qui gravite autour… 

Vos spectacles sont finalement un 
peu autobiographiques. quelles sont vos
autres passions qui pourraient selon vous
faire l’objet d’un prochain spectacle ?
Cela pourrait être l’Armée. Je fais partie des
derniers appelés pour le service militaire, et
je pense qu’il y aurait matière à en faire un
spectacle ! 

Vous avez été animateur dans des
centres de vacances, est-ce ce qui vous a
donné envie de faire de la scène ?
Oui c’est certain. J’ai travaillé dans un club
de vacances pendant quatre ans, à raison de
cinq à six spectacles par semaine ! 

En privé, êtes-vous un boute-en-train ?
Oui plutôt... Je ne suis pas un triste, j’aime
m’amuser et faire rire. Mais par-dessus tout,
j’adore faire rire mes enfants ! 

quels sont les humoristes que vous
appréciez ou qui vous inspirent ?
J’aime le rire qui dérange ou qui soulève 
des interrogations. Alexandre Astier, Jérémy
Ferrari ou encore Gaspard Proust font partie
des artistes qui, en plus de faire rire, nous
font nous poser des questions. l

(1) Cédric Chapuis a déjà proposé « Restons zen,
chérie ! », samedi 22 septembre 2012.

Le rugby, un sport si touchant!

Un samedi par mois, de 10h30 à 12h, les membres du Cercle des
Amateurs de Lecture de la médiathèque l’Ellipse se réunissent pour
échanger sur leurs lectures et leurs coups de cœurs littéraires. L’un
d’eux est alors sélectionné, et Sassenage en pages vous le présente
désormais chaque mois.
Les abonnés peuvent quant à eux repérer ces ouvrages qui sont
estampillés du cachet « Lu et apprécié par le Cercle des Amateurs
de Lecture », et se référer à la synthèse des critiques du mois,
consultable dans le secteur « Fiction ».
Voici donc le livre du mois…

LA VALSE dES ARBRES Et dU cIEL
Jean-Michel Guenassia (éditions Albin Michel, 2016)
Juin 1890, à Auvers-sur-Oise. Marguerite Gachet a 19 ans quand
son père, médecin, reçoit en consultation Vincent Van Gogh, peintre
désargenté. Cette rencontre, à travers sa passion naissante pour le
peintre, lui ouvre le monde des arts et réaffirme son rêve d'entrer
aux Beaux-Arts, malgré l'opposition de son père.
Marguerite Gachet est une jeune fille qui étouffe dans le carcan
imposé aux femmes de cette fin de siècle. Elle sera le dernier amour
de Van Gogh. Leur rencontre va bouleverser définitivement leurs
vies. Jean-Michel Guenassia nous révèle une version stupéfiante de
ces derniers jours. Et si le docteur Gachet n'avait pas été l'ami fidèle
des impressionnistes mais plutôt un opportuniste cupide et 

vaniteux ? Et si sa fille avait été une
personne trop passionnée et trop
amoureuse? Et si Van Gogh ne
s'était pas suicidé ? Et si une partie
de ses toiles exposées à Orsay
étaient des faux?
Autant de questions passionnantes
que Jean-Michel Guenassia aborde
au regard des plus récentes
découvertes sur la vie de l'artiste. Il
trouve des réponses insoupçonnées,
qu'il nous transmet avec la 
puissance romanesque et la vérité
documentaire qu'on lui connaît
depuis « Le Club des incorrigibles
optimistes ».

Avis de Patrick, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« C’est un roman très agréable à lire qui nous plonge dans les
œuvres et la vie de Vincent Van Gogh, par les yeux et le cœur de
Marguerite Gachet. Une très belle histoire d’amour. Et d’amour 
de l’art ! ».

cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié !

iNFoS : CéDRiC CHAPUiS
« AU-DESSUS DE LA MêLéE »,
SAMEDi 11 FéVRiER à 20H30
AU THéâTRE EN RoND.
PLEiN TARiF : 17 €, RéDUiT : 15 €,
JEUNE (-12 ANS) : 12 €.
CoNTACT : 04 76 27 85 30 oU

iNFo@THEATRE-EN-RoND.FR.
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Les élus de la  Métro élaborent actuellement le plan local d'urbanisme
intercommunal (PLUI) qui s'appliquera sur les 49 communes du territoire. Ce
plan déterminera les grands principes d'aménagement sur les différents
secteurs de l'agglomération et notamment sur la rive gauche du Drac dont
Sassenage fait partie. A l'horizon 2019, ce plan remplacera l'ensemble des
documents d'urbanisme communaux.

Lors des débats sur les orientations d'aménagement de ce futur plan, notre
groupe est intervenu principalement sur  deux points :

• les déplacements avec : la concrétisation attendue d'un transport en site
propre sur l'avenue de Romans et de Valence, la voie de contournement, la
création de parkings relais en bout de lignes de tramway et notamment au
terminus de la ligne B sur la presqu'île scientifique, l'installation de stations
de véhicules électriques partagés sur notre commune.
• L'offre médicale avec  notre souhait de voir étudier l'implantation d'un pôle
médical de type clinique sur la rive gauche du Drac permettant plus
particulièrement une prise en charge des urgences pour les habitants de nos
communes.

Dans cette phase de concertation, il est important d'être force de proposition
et  la parole de Sassenage doit être portée et entendue au sein de la Métro.
D'ailleurs chacun d'entre vous peut faire part de sa contribution sur le site de
la Métro, rubrique Nous Connaître/PLU intercommunal.

Nous vous appelons à y participer !

« La Culture c’est ce qui nous reste quand on a tout oublié » 
Cette citation, attribuée à Edouard Herriot, maire de Lyon pendant 47 ans,
démontre s’il en est besoin, l’importance de la Culture au sens le plus large
du terme.
C’est celle-ci qui permet aux femmes et aux hommes de garder leur libre
arbitre, leur capacité à communiquer et leur légitimité à décider de leur
avenir. C’est en cela qu’elle se rapproche de l’information, autre vecteur
déterminant de liberté individuelle et d’affranchissement philosophique.
Notre groupe favorise une politique culturelle qui s’adresse à l’ensemble des
Sassenageois. 
La Culture n’est pas réservée à une catégorie d’âge ou à un milieu social.
Chacun y a accès, au Théâtre en Rond, à la médiathèque et au conservatoire
de musique.  Mais pas seulement. 
Le monde associatif joue un rôle essentiel dans l’éveil culturel des plus jeunes
et la création du lien intergénérationnel.
Nos investissements réguliers dans ce domaine traduisent une volonté forte
de développer et de  populariser la Culture, a contrario de nombreuses
communes de la Métropole qui diminuent ce budget.
Pour nous c’est, bien sûr, un moyen de s’instruire mais aussi de prendre du
recul et d’échapper à une vie parfois difficile.
2017 verra donc des événements culturels toujours plus nombreux et variés,
et des associations toujours soutenues.
Une « Culture pour Tous » dans laquelle chaque Sassenageois se reconnaît.
Voilà l’objectif de Sassenage, la culturelle !

ExPRESSioN LibRE DE L’oPPoSiTioN i
GRoUPE AGiR PoUR SASSENAGE

L’AMbiTioN DE LA MAJoRiTé i 
GRoUPE D’iNTéRêT CoMMUNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QUESTioN D’ACTUALiTé i PAR LE MAiRE CHRiSTiAN CoiGNé

tRIBUNES

le mensonge et la médisance sont très
souvent le refuge des personnes de
mauvaise foi et irresponsables, sans

notion des conséquences négatives. C’est
aussi l’outil privilégié des fainéants. Il est en
effet plus facile de mentir que de travailler,
d’innover ou de proposer. Pourtant le
mensonge laisse toujours des traces
indélébiles.
Je ne résiste pas à rappeler cette histoire
d’un enfant dont le mensonge faisait partie
de sa nature et qui, par mauvaise foi,
refusait de l’admettre. Un jour son père le
prit par la main et le conduisit à la clôture
du jardin, après avoir récupéré un marteau
et une boîte de clous. « A partir d’aujourd’hui,
chaque fois que tu diras un mensonge, plante
un clou dans la palissade. Comme ça, au bout
d’un mois, tu verras combien de fois tu
auras menti. » 
Pourquoi pas, se dit l’enfant. Je vais essayer.
Et désormais, à chaque mensonge, il allait
planter un clou dans la clôture. Jusqu’au

jour où il fut horrifié de voir la palissade
recouverte de clous. Son père lui dit : « Tu
me crois maintenant quand je t’accuse
d’être un grand menteur. La vérité est
quelquefois plus difficile, mais tellement
rassurante pour être un grand garçon
courageux et apprécié. Nous allons donc
modifier ce jeu.  Si tu arrives à ne pas
mentir une journée entière, tu peux retirer
un clou ». Le petit garçon se dit que c’était
vraiment trop difficile. Un clou par
mensonge et un d’arraché pour une journée
sans mensonge. Mais il accepta le jeu.
Au début il eut énormément de mal. Mais il
persévéra, et le jour où il ôta le dernier clou
de la palissade, il comprit soudain qu’il
avait appris à se maîtriser. Tout joyeux, il alla
trouver son père. « Papa, viens voir il n’y a
plus de clou dans la clôture, je ne mens 
plus, j’ai grandi ». Le père accompagna son
fils et lui dit. « Regarde mon garçon, il n’y 
a en effet plus de clous, mais les trous y
resteront à jamais. Chaque mensonge a des

conséquences indélébiles. Quand le clou est
enlevé, tu peux demander pardon de ton
mensonge, mais tu ne pourras jamais faire
disparaître le trou. »
Cette histoire devrait donner matière à
réflexion aux élus de notre opposition qui
s’approprient sans vergogne nos initiatives
et qui médisent avec mauvaise foi sur nos
actions qui, elles, n’ont pourtant qu’un seul
vrai but : celui d’améliorer la qualité de vie
des Sassenageois et de préserver l’avenir de
leurs enfants. l

Mensonge et médisance

Prévoir aujourd'hui
les aménagements de demain

Sassenage, la culturelle
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NUMéROS UtILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• EtAt cIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• ccAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENcES PRAtIqUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

iNFoS i pratiques

BULLEtIN POUR UNE PEtItE ANNONcE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur,
dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• Vds pour jardin, très belles dalles vertes brillantes, 
06 73 58 39 12 aux heures de repas

PETiTES
annonces

NUMéROS d’URGENcE
• Urgences médicales 24h/24 

et centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48
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Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com

Maintenance
de l’éclairage public
et des complexes sportifsCiteos accompagne les

collectivités de la création
ou rénovation des réseaux
d’énergies, jusqu’à la mise
en place des équipements
dynamiques et intelligents.

2 impasse Henri Barbusse
38120 Saint-Egrève
Tél. 04 76 53 08 52
Fax 04 76 27 77 89

Mail : grenoble@citeos.com

ECLAIRAGE PUBLIC - ILLUMINATIONS - EQUIPEMENTS URBAINS
COMPLEXES SPORTIFS - RESEAUX SECS

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels
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« Dialogues enlevés, qualité de
l’interprétation, un rythme
endiablé, des rebondissements
inattendus… la nouvelle comédie
de Jacques Chambon vous
réserve des courbatures aux
zygomatiques ! Faire rire avec les
ressorts de la crise sociale tient de
l’orfèvrerie revigorante, Jacques
Chambon en reste le meilleur
artisan. » Lyon Mag, octobre 2015

Internet : www.evedia.net

Durée : 1h30 – à partir de 12 ans

Avec Luc Chambon, Sabine
Messina et Laurent Lacroix
Mise en scène : Patrice Thévenet
Lumières : Denis Servant
Décors : François Lafrate
Musiques : Yvan Perrier

Plein tarif : 21 € • Réduit : 18 €
Jeune (-12 ans) : 12 €

Catégorie d’abonnement :
Privilège

«Calamity job»
Cie Evedia
Comédie

VENDREDI 17 FÉVRIER À 20h30

Théâtre en Rond • 6, rue François Gerin, 38360 Sassenage 
Tél : 04 76 27 85 30 • info@theatre-en-rond.fr
www.theatre-en-rond.fr
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